
 

 

Président : 

Drew S. Plaxton 
a/s Plaxton & Company  
Pièce 500  
402 21st Street East  
Saskatoon (Saskatchewan) 
S7K 0C3  
Canada 

Téléphone : 306-653-1500  

Télécopieur : 306-664-6659 
courriel : contactus@plaxtonlaw.com 

 

Le 29 mai 2012 
 
Comité permanent des finances 

Sixième étage 
131, rue Queen  
Chambre des communes 

Ottawa (Ontario)  K1A 0A6 
 
Attention : Chantal Gilliland  
 
Objet : Projet de loi C-377 
 
Madame, 

 
Je vous écris en tant que président de l’Association canadienne 
des avocats du mouvement syndical (« CALL-ACAMS »). Notre 

organisation est une association comptant plus de 400 avocats 
exerçant dans le domaine du droit du travail, du côté syndical, qui 
représentent les travailleurs de l’ensemble du Canada et les 

syndicats des compétences tant fédérales que provinciales et de la 
plupart, sinon de la totalité des secteurs de l’économie, dont la 
fonction publique, l’industrie, le commerce, la construction et le 

transport. 
 
La lecture du projet de loi C-377 est très préoccupante pour les 

membres de notre association, surtout au chapitre de la vie 
privée, mais par-dessus tout du secret professionnel et de la 
confidentialité entre l’avocat et son client. Nous estimons que ces 

aspects sont la pierre angulaire du système judiciaire canadien. Ils 
sont essentiels au maintien de la primauté du droit et devraient 
être préservés et encouragés. 

 
Nous croyons pouvoir aider le Comité dans ses délibérations en 

lui faisant part du point de vue unique des juristes qui offrent des 
services à ceux qui seront directement touchés par le projet de 
loi s’il est adopté par le Parlement. 

 
Nous avons l’intention de présenter un mémoire au Comité et 
demandons respectueusement la permission, pour moi-même ou 
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mon remplaçant, de comparaître devant le Comité. 



 

 

Chantal Gilliland  
29 mai 2012 

 

Une fois que vous connaîtrez la date à laquelle le Comité 

siégera, pourriez-vous nous le dire et nous faire savoir si CALL-
ACAMS figurera sur les listes des témoins? 

 
Mes coordonnées se trouvent ci-dessus. Si les membres du 
Comité ou vous-mêmes avez besoin de plus de 

renseignements, n’hésitez pas à communiquer avec nous. 
 
Veuillez accuser réception de cette communication. Il me tarde 

de savoir si nous pourrons comparaître. 
 

Je vous prie d’agréer, Madame, l’expression de mes sentiments 

les meilleurs. 
 
Le président, 

CALL-ACAMS, 
 
 

 
 
 

Drew S. Plaxton 
 

 
  F : 613-992-9069 
  C : fina@parl.gc.ca 
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